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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot : 

« aquaculture », 

insérer les mots : 

« , ainsi que les transformateurs de produits agricoles, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire le principe selon lequel les transformateurs de produits agricoles 
sont reconnus d'intérêt général majeur. L'objectif d’atteindre la souveraineté alimentaire est de 
nourrir la population française et les transformateurs de produits alimentaires de base contribuent 
pleinement à cet objectif en transformant des produits agricoles en produits alimentaires. 

En tant que maillon essentiel de la chaine de valeur qui vise à atteindre la souveraineté alimentaire, 
les industries agroalimentaires participent directement de cette garantie de souveraineté et méritent 
d'être reconnues dans ce sens. 

 


